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Le Préfet du VAR, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le Code de l'Environnement (partie législative, livre V, titre 1°), 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi du 
19 juillet 1976 relative aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, codifiée 
par le code de l’environnement, 

VU l'arrêté ministériel du 3 mai 2000 relatif aux prescriptions applicables aux 

installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation sous la rubrique 
22571 (Préparation, conditionnement de vins, la capacité de production étant supérieure à 
20 000 hl/an), 

Vu le récépissé de déclaration d’antériorité délivré à la cave vinicole «Les Caves du 

Commandeur » à Montfort-sur-Argens, le 2 janvier 1995, 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2001 prescrivant à la SCA «Les Caves du 

Commandeur » de produire notamment un dossier relatif à l'impact et aux dangers pour 
l’environnement, 

Vu le dossier présenté par la SCA « Les Caves du Commandeur », 

Vu le rapport de l’inspecteur des installations classées auprès de la direction régionale de 
l'industrie, de la recherche et de l'environnement en date du 16 juin 2003, 

Vu l’avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 10 septembre 2003, 

Considérant que le dossier présenté fait état de modifications des installations initialement 
déclarées, conformément aux dispositions de l’article 20 du décret du 21 septembre 1977 susvisé, 

Considérant qu’il convient d’édicter des prescriptions complémentaires conformément 
aux dispositions de l’article 18 du décret précité, compte tenu, d’une part, des modifications des 
installations et d’autre part, afin de satisfaire aux dispositions de l’arrêté ministériel du 3 mai 2000 

relatif aux prescriptions applicables aux installations classées soumises à autorisation sous la 
rubrique n°2251, 
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Considérant que les prescriptions contenues dans le présent arrêté sont de nature à 

préserver les intérêts visés à l’article L 511-1 du Code de l'Environnement, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Var, 

ARRETE 

ARTICLE 1 - 

La Société Coopérative Agricole LES CAVES DU COMMANDEUR dont le siège social est situé 
44 rue Rouguière — 83570 MONTFORT-SUR-ARGENS est autorisée, sous réserve du respect des 

prescriptions du présent arrêté, à poursuivre l'exploitation, dans son établissement situé parcelles 

n° 31,33, 157, 1167, 1170, 1173, 1176, section C (Site de la Montfortaise) et parcelles n° 423, 424 

section D (site de la Vigneronne) au plan cadastral de la commune de MONTFORT-SUR- 

ARGENS, des activités ci-après. 

Ces activités sont répertoriées par les rubriques suivantes de la nomenclature des installations 

classées pour la. protection de l'environnement ainsi qu'éventuellement par celles de la 

nomenclature "loi sur l'eau". 

  

  

  

Rubrique Libellé de l'activité Niveau d'activité Régime 

(1) 

2251-1° Préparation, conditionnement de vins, la 36.000 hl 

capacité de production étant supérieure à A 

20.000 hl/an 

Installations de réfrigération où compression |3 | groupes de 
2920-2-b fonctionnant à des pressions effectives | réfrigération d'une 

supérieures à 10° Pa, comprimant ou utilisant puissance respective 
des fluides non inflammables ou non toxiques, | de 162 KW, 108 KW, D 

la puissance absorbée étant supérieure à|38 KW 
50 KW, mais inférieure ou égale à 500 kW. 2 compresseurs d'air 

| d'une puissance 

respective de 37 KW 

et 15 KW 
  

  1131-3-c Emploi ou stockagé de substances et| 15 bouteilles de SO; 
préparations toxiques, telles que définies à la | représentant une | D 
rubrique 1000, sous forme de gaz liquéfié, la | quantité totale de SO; 

quantité totale susceptible d'être présente dans | de 750 kg 
l'installation étant supérieure ou égale à 

200 kg mais inférieure à 2 t.       
  

(1) A : autorisation ; S : servitude d'utilité publique ; D : Déclaration ; NC : non classable 

 



ARTICLE 1 BIS —- DELAI D'APPLICATION DES PRESCRIPTIONS 

Les prescriptions édictées dans le présent arrêté sont applicables à compter de la date de 

notification de celui-ci, sauf en ce qui concerne celles visées ci-dessous qui sont applicables selon 
l'échéancier spécifique ci-après : 

- les prescriptions des articles 3.1.4.2 (valeurs limites des. rejets aqueux), 3.1.4.3 
(modalités de surveillance ou d'autosurveillance des rejets aqueux) sont applicables 

à compter du 1” février 2004 

- les prescriptions des articles 3.1.5.2 à 3.1.5.8 relatives à la prévention de la 
pollution accidentelle des eaux ou des sols sont applicables dans un délai de 1 an à 

compter de la date de notification du présent arrêté, sauf en ce qui concerne la 
nouvelle cuverie inox pour laquelle ces prescriptions sont applicables à compter de 

la date de notification du présent arrêté 

- les prescriptions de l'article 3.5 relatives à la prévention des risques sont applicables 

dans un délai de 6 mois à compter de la date de notification du présent arrêté 

- les prescriptions de l'article 4 relatives à la production d'une étude préalable 
concernant les opérations d'épandage sont applicables dans un délai de 3 mois à 

compter de la date de notification du présent arrêté 

ARTICLE _2_- DISPOSITIONS _ ADMINISTRATIVES __ APPLICABLES __A 

L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT | 

  

ARTICLE 2.1 - CONFORMITE AUX PIECES DU DOSSIER ET MODIFICATIONS 

Les installations, objet du présent arrêté, sont disposées aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant auprès du Préfet du 

VAR , en tout ce qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté et des autres 

réglementations en vigueur. | 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier déposé par 
l'exploitant doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation nécessaires. 

ARTICLE 2.2- DÉCLARATION DES INCIDENTS ET ACCIDENTS 

Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement 
prévisible, de porter atteinte aux intérêts visés à l'article 1° de la loi du 19 juillet 1976 modifiée 

(repris par l'article L 511-1 du code de l'environnement) est déclaré, dans les meilleurs délais, à 
l'inspection des installations classées, en précisant les effets prévisibles sur les personnes et 
l'environnement. 

…



L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu 
de l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document 

transmis à l'inspection des installations classées dans un délai défini par elle. 

ARTICLE 2.3 - CONTROLES ET ANALYSES (INOPINES OÙ NON) 

Indépendamment des contrôles et analyses explicitement prévus dans le présent arrêté (et les 
éventuels arrêtés complémentaires qui pourraient ultérieurement être pris), l'inspection des 
installations classées peut, à tout moment, réaliser (ou faire réaliser soit en le demandant 

directement à un organisme tiers qu'elle choisira, soit en le demandant à l'exploitant lequel 
s'adressera alors à un organisme tiers soumis à l'approbation de l'inspection des installations 
classées s'il n'est pas agréé) des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, 

et des mesures de niveaux sonores. 

Les frais consécutifs à ces prélèvements, analyses et mesures sont à la charge exclusive de 

l'exploitant. 

ARTICLE 2.4 - ENREGISTREMENT, RESULTATS DE CONTROLES ET REGISTRE 

Tous les documents répertoriés dans le présent arrêté sont conservés sur le site, durant au moins 3 

années, à la disposition de l'inspection des installations classées, sauf réglementation particulière 

fixant une autre durée. 

ARTICLE 2.5 —- CONSIGNES 

Les consignes écrites répertoriées dans le présent arrêté sont tenues à la disposition de l'inspection 

des installations classées et systématiquement mises à jour. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles. 
à effectuer en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de 

façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 2.6 — CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée il remet son site dans un état tel 
qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L 511-1 du code de 

l’environnement et se conforme aux dispositions réglementaires prévues dans ce cas par le décret 
n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié (ces dispositions figurent actuellement à l'article 34-1 de 
ce décret). 

ARTICLE 2.7 - INSERTION DE L'ETABLISSEMENT DANS SON ENVIRONNEMENT 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer ses installations dans le 
‘paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords des installations, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté (peinture …). 

.



ARTICLE 3 : DISPOSITIONS TECHNIQUES GENERALES APPLICABLES A 

L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 3.1- PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX OU DES SOLS 

Article 3.1.1.-— Prélèvements et consommation d'eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter les flux d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

L'eau nécessaire à l'exploitation de l'établissement est prélevée exclusivement sur le réseau public 

communal. 

L'ouvrage de raccordement au réseau public est équipé d'un dispositif de disconnexion. 

Article 3.1.2 — Réseaux de collecte des effluents liquides 

Article 3.1.2.1. — Description des divers réseaux 

Les réseaux de collecte des effluents liquides séparent les eaux pluviales (et les eaux non polluées 

s'il y en a) et les diverses catégories d'eaux polluées. 

Dans ce but, l'établissement dispose des divers réseaux de collecte des effluents liquides suivants : 

- le réseau de collecte des eaux résiduaires polluées, destiné à recevoir exclusivement 

les eaux de type domestique (eaux des sanitaires : wc, lavabos, douches, etc...) 

- le réseau de collecte des eaux résiduaires ou pluviales polluées, destiné à recevoir: 

- les eaux de type industriel provenant notamment des opérations de 
lavage des chais ou des sols de la cave 

- les eaux pluviales souillées (ou susceptibles de l'être) provenant 
notamment des aires étanches de stockage de produits ou déchets 

solides susceptibles de créer une pollution des eaux ou du so] (marcs, 
boues de traitement, terres de filtration, etc...) ou des aires étanches de 

chargèment/déchargement des produits ou déchets liquides (vins, lies, 
etc.) 

et à les déverser dans une fosse de rétention d'où elles seront reprises en vue de leur 
traitement par épandage 

le réseau de collecte des eaux pluviales propres (non souillées et non susceptibles de 
l'être), destiné à recevoir notamment les eaux pluviales en provenance des toitures 
et à les déverser directement dans le milieu naturel 

Article 3.1.2.2. — Conception, entretien et repérage des canalisations des réseaux de collecte des 

effluents liquides 

Les canalisations de collecte des effluents pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et résistent 
à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont 
convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de 
s'assurer de leur bon état. 

ul.



Tous les réseaux de collecte des effluents liquides sont conçus et aménagés de telle sorte qu'ils ne 
puissent véhiculer dans le réseau public d'assainissement ou le milieu naturel une pollution 

accidentelle survenant sur le site de l'établissement. Si nécessaire, et en vue de satisfaire à cet 

objectif, des obturateurs, maintenus en bon état de marche, signalés et actionnables en toute 

circonstance localement ainsi qu'éventuellement à partir d'un poste de commande, sont montés en 

amont du point de rejet de ces réseaux dans le milieu naturel ou dans le réseau public 

d'assainissement. 

Un plan des divers réseaux de collecte des effluents liquides, faisant apparaître les divers secteurs 
de l'établissement collectés, les points de branchement au réseau, les regards, les avaloirs, les 

postes de relevage, les postes de mesure, les vannes manuelles et automatiques, etc …., est établi par 
l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et daté. Ce 

plan réalisé à une échelle convenable est tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées ainsi que des Services d'Incendie et de Secours. 

Il est interdit, sauf exceptionnellement lors d'accidents où la sécurité des personnes ou des 
installations serait compromise, d'établir une ou plusieurs liaisons directes entre les réseaux de 

collecte des effluents liquides devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Article 3.1.3 — Installations de traitement (ou de prétraitement) des effluents liquides 

Les installations de traitement (ou de prétraitement), lorsqu'elles sont nécessaires au respect des 
valeurs limites imposées au rejet : 

- sont conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou 
de composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage 

ou de l'arrêt des installations 

- sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les 
durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement 
leur fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les dispositions 

nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les 
fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
effluents. 

Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de 

traitement, ….) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le 
voisinage (éloignement...). 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception des 

procédés de traitement anaérobie, l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage 
ou de traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. Les bassins de stockage ou de traitement, les 

canaux, susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés.



Article 3.1.4 — Qualité des effluents liquides rejetés 

Article 3.1.4.1. — Généralités 

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse sont conformes aux normes, servant de référence, 
en vigueur au moment de leur réalisation (actuellement les méthodes de référence figurent à 

l'annexe I de l'arrêté ministériel du 5 mai 2000 , J.O.n° 157 du 8/7/00). 

Pour les polluants ne faisant l'objet d'aucune méthode normalisée de référence, la procédure 

retenue, pour le prélèvement notamment, doit permettre une représentation statistique de l'évolution 

du paramètre. 

Les valeurs limites de rejet, fixées à l'article ci-après, s'imposent à des mesures, prélèvements et 

analyses moyens réalisés sur 24 heures. 

Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique ; ce flux est calculé, sauf disposition 

contraire, à partir d'une production journalière. 

Dans le cas d'une auto-surveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), 

10% de la série des résultats des mesures, comptés sur une base mensuelle, peuvent dépasser les 
valeurs limites de rejet prescrites à l'article ci-après, sans toutefois dépasser le double de ces 

valeurs. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur 
limite de rejet prescrite à l'article ci-après. 

La dilution des effluents est. interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter 

les valeurs limites de rejet fixées à l'article ci-après. 

Les effluents aqueux rejetés par l'établissement ne sont pas susceptibles de dégrader le réseau 
public d'assainissement (lorsqu'il y a rejet dans un tel réseau) ou de dégager dans ce réseau des 
produits toxiques ou inflammables, éventuellement par mélange avec les autres effluents présents 
dans ce réseau. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 

fonctionnement des ouvrages de traitement. 

Article 3.1.4.2 — Valeurs limites des rejets aqueux 

Les effluents issus du réseau de collecte des eaux pluviales propres respectent avant rejet dans le 

milieu naturel les valeurs limites ci-après : 

- pH compris entre 4,5 et 8,5 (Norme NFT 90 008).



  

  

  

  

  

Paramètre Norme d'analyse Concentration 
en mg/l 

MEST NF EN 872 . 35 

DBOS NFT 90103 30 

DCO NFT 90101 125       
  

Les effluents issus du réseau de collecte des eaux résiduaires polluées destiné à recevoir 
exclusivement les eaux de type domestique respectent, avant rejet au réseau public d'assainissement 
équipé d'une station d'épuration urbaine, les valeurs limites exigées par le gestionnaire de ce réseau 

pour ce type d'effluents. | 

Les prescriptions figurant dans le présent arrêté pris au titre de la législation sur les installations 

classées s'appliquent sans préjudice de l'autorisation de raccordement au réseau public délivrée, en 
application de l'article L'35-8 du Code de la Santé Publique, par là collectivité à laquelle appartient 
le réseau. 

Article 3.1.4.3. - Modalités de surveillance ou d'auto-surveillance des rejets aqueux 

L'exploitant met en place un programme de surveillance de ces rejets aqueux permettant de 

s'assurer de leur conformité vis à vis des dispositions fixées dans le présent arrêté. 

A minima des contrôles seront réalisés sur demande de l'inspection des installations classées 
conformément aux stipulations de l'article 2.3 du présent arrêté. 

Article 3.1.5 - Prévention de la pollution accidentelle des eaux ou des sols (y compris par 

les eaux pluviales ou par les eaux d'extinction en cas d'incendie) 

Article 3.1.5.1. — Généralités 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 
l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des 
sols.



L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection des eaux ou des sols tels que produits 

de neutralisation, produits inhibiteurs, produits absorbants. 

Article 3.1.5.2. - Stockages des produits ou déchets liquides 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols, autre que les 
raisins, moûts, vins et sous-produits de la vinification, est associé à une capacité de rétention dont 

le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100% de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 50% de la capacité totale des réservoirs associés. 

Le stockage des raisins, moûts, vins et sous-produits de la vinification est associé à une capacité de 

rétention dont le volume est au moins égal à la capacité de la plus grande cuve. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux bassins de traitement des eaux résiduaires (pluviales, 

industrielles ou domestiques) ni aux éventuels bassins étanches de confinement. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50% de la 

capacité totale des fûts ; 

- dans les autres cas, 20% de la capacité totale des fûts ; 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là 

est inférieure à 800 litres. 

incombe à l'exploitant de justifier, par tous moyens probants (notamment-calcul-de la capacité de: 
rétention à partir de relevés de géomètre en cas de formes complexes), à l'inspection des 
installations classées, que les capacités de rétention associées à ses stockages de liquides 

susceptibles de créer une pollution des eaux et des sols, y compris les raisins, moûts, vins et sous- 

produits de la vinification, satisfont bien aux exigences minimales ci-dessus fixées. 

La capacité de rétention est étanche aux produits ou déchets qu'elle pourrait contenir et résiste à 

l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son éventuel dispositif 

d'évacuation, situé en partie basse, qui doit être maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir (s) associés (s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits ou déchets récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 

conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme des déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits ou déchets incompatibles ne sont pas associés à 
une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé, sous le niveau du sol, que dans des réservoirs en 
fosse maçonnée étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résistante à l'action physique ou 

chimique de ces produits, ou dans des réservoirs assimilés (double enveloppe). 
…l.
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Article 3.1.5.3. — Stockage des produits ou déchets solides 

Le stockage des produits solides dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution 
des eaux ou du sol ainsi que le stockage des déchets solides susceptibles de contenir de tels 
produits ou de créer une pollution des eaux ou du sol (marcs, boues de traitement, etc …) sont 

effectués sur des aires étanches, incombustibles et équipées de façon à pouvoir recueillir les eaux 
de lavage (si le nettoyage de celles-ci se fait par lavage et non par simple balayage à sec), les eaux 
pluviales de ruissellement (si ces aires ne sont pas protégées de la pluie par une couverture), les jus 

d'égouttage (si les produits ne sont pas suffisamment déshydratés pour ne pas relarguer de tels jus). 
Pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent (par exemple 
caniveau périphérique collectant ces eaux et les évacuant vers une fosse de réception ou dans le 
réseau de collecte des effluents pollués à traiter) les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou 

locaux. 

Article 3.1.5.4. — Stockage des produits ou déchets liquéfiés 

Le stockage de produits ou de déchets liquéfiés dangereux ou polluants est effectué sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Article 3.1.5.5. — Aires de chargement ou de déchargement par des véhicules citernes de 

liquides susceptibles de créer une pollution des eaux ou des sols 

Les opérations de chargement ou de déchargement par des véhicules citernes de liquides (produits 
ou déchets) susceptibles de créer une pollution des eaux ou des sols, y compris les moûts, vins et 

sous produits liquides de la vinification, s'effectuent exclusivement sur des aires étanches et reliées 
à des rétentions dimensionnées selon les même règles que celles ci-dessus édictées pour les 

stockages de ces produits ou déchets liquides. 

Article 3.1.5.6. — Transport et manipulation des produits ou déchets dans l'établissement 

Le transport des produits ou déchets à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 

nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts ….). 

La manipulation des produits ou déchets, dangereux ou polluants, solides ou liquides, (ou 
liquéfiés), est effectuée sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

Articles 3.1.5.7. — Données de sécurité 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 
dangereux présents dans l'installation ; les fiches de données de sécurité prévues dans le Code du 

Travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

Article 3.1.5.8. — Etiquetage — Identification 

A l'intérieur de l'établissement, les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très 
lisibles le nom des produits qu'ils contiennent et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément 

à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.
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Article 3.1.7 — Eaux souterraines 

Tout rejet direct ou indirect de substances mentionnées à l'annexe IT de l'arrêté ministériel du 3/5/00 

est interdit dans les eaux souterraines. 

ARTICLE 3.2 - PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

Article 3.2.1.- Généralités 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 

installations pour réduire la pollution de l'air à la source. 

Les poussières, gaz polluants où odorants sont, dans la mesure du possible et à l'exclusion de ceux 

résultant de la fermentation, captés à la source et canalisés. Sans préjudice des règles relatives à 
l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets sont conformes aux prescriptions réglementaires 

qui leurs sont applicables. 

Tout brûlage à l'air libre est interdit. 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, 

nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 

(formes de pente, revêtement, etc ….), et convenablement nettoyées ; 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de 

boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des 
roues des véhicules sont prévues en cas de besoin ; 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

(Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci dessus 
explicitées) 

Article 3.2.2. — Prévention de la pollution accidentelle de l'air 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 
l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l'air. 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches 
de filtre, produits de neutralisation, etc. 

Article 3.2.3. — Emissions d'odeurs 
  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 

l'exploitation des installations pour limiter l'apparition et la diffusion d'odeurs susceptibles 
d'incommoder le voisinage. 

…
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Article 3.2.4. — Stockage. manipulation et transport de produits pulvérulents ou poussiéreux 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés...) et les 

installations de manipulation, transvasement, transport de ces mêmes produits sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de 

réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositions d'aspiration sont raccordés à une 
installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les 
équipements et aménagements correspondant satisfont par ailleurs la prévention des risques 

d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs...). 

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces 
fermés. A défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction 

(implantation en fonction du vent ….) que de l'exploitation sont mises en œuvre. 

Lorsque les stockages se font à l'air libre, il peut être nécessaire de prévoir l'humidification du 

stockage ou la pulvérisation d'additifs pour limiter les envols par temps sec. 

ARTICLE 3.3.- GESTION DES DECHETS 

Article 3.3.1. — Généralités 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets produits. 

A cette fin, il doit, conformément à la partie "déchets" de l'étude d'impact du dossier de demande 

d'autorisation d'exploiter, successivement : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des 
technologies propres (NIVEAU 0 de gestion des déchets) ; 

- recycler ou valoriser, après les avoir éventuellement triés, ses sous-produits de 

fabrication (NIVEAU 1 de gestion des déchets) ; 

- s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie 

physico-chimique, biologique ou thermique (NIVEAU 2 de gestion des déchets) ; 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un 

stockage dans les meilleures conditions possibles (NIVEAU 3 de gestion des 

déchets). 

L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées une caractérisation (nature, 

caractéristiques physico-chimiques, etc …) de tous les déchets industriels spéciaux produits dans 

son établissement. (Voir l'article L 541-24 du Code de l'Environnement qui définit ce qu'est un 
D.ES. et son décret d'application actuel n° 2002-540 du 18/4/02 qui en fixe la liste). 

L'exploitant doit justifier à l'inspection des installations classées du caractère ultime, au sens de 

l'article L 541-1-III du code de l'environnement, des déchets mis en décharge.
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Article 3.3.2.— Liste des déchets que l'exploitant est autorisé à éliminer à l'extérieur ou à 

l'intérieur de son installation 

La présente liste ne prend pas en compte les déchets qui pourraient n'être produits que de façon 

exceptionnelle ou accidentelle. 

Tout déchet non mentionné dans la liste ci-après ou toute modification dans les modalités de 
gestion des déchets doit être, préalablement à leur production ou à leur élimination, porté à la 

connaissance de l'inspection des installations classées avec les éléments d'appréciation nécessaires. 

  

  

  

  

  

        

Modalités | Modalités de gestion Niveau de 
Type de déchet d'élimination gestion 

- recyclage 
T:interne |- valorisation (de 0 à 3) 

E:externe |- traitement : 

- mise en décharge 

Marcs E Valorisation (distillerie) I 

Rafles E Valorisation (épandage) I 

Lies et bourbes E Valorisation (distillerie) ] 

Terres de filtration E Valorisation agricole (épandage) l 

(kieselghur) . 

Déchets Industriels E Ramassés dans le cadre de la 

Banals collecte sélective communale.   
  

Article 3.3.3. - Stockage temporaire des déchets sur le site de l'établissement 

Sans préjudice des dispositions déjà édictées dans le présent arrêté en matière de stockage des 
déchets (cf. notamment l'article 3.1.5.), les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution 

(prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 

souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant revalorisation ou élimination des déchets industriels spéciaux, 

sont réalisés sur des cuvettes étanches et si possible protégés des eaux météoriques. 

Article 3.3.4. - Modalités d'élimination des déchets 

Les déchets qui ne peuvent ni être recyclés ni être valorisés sont éliminés (par traitement ou par 
stockage définitif pour les déchets ultimes au sens de l'article 1 de la loi du 15/07/75 modifiée 

(répertorié à l'article L 541-1-ITIT du Code de l'Environnement) dans des installations réglementées à 
cet effet au titre de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976, dans des conditions permettant d'assurer la 
protection de l'environnement. 

Aucun déchet ne peut être éliminé par enfouissement sur le site de l'établissement



Article 3.3.5. - Traçabilité des mouvements de déchets et information des autorités 

Tous les déchets produits par l'exploitation de l'usine qui sont recyclés, valorisés, traités ou 

éliminés hors du site de l'usine, font l'objet, lors de chaque enlèvement, de l'établissement d'un 
bordereau de suivi selon les modalités en vigueur relatives au contrôle des circuits d'élimination 
des déchets générateurs de nuisances (cf. actuellement l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif 

au contrôle des circuits d'élimination de tels déchets) ou de tout autre document pour les autres 

types de déchets (facture, bon d'enlèvement, etc...) sur lesquels apparaissent les informations ci- 

après : 

- nom du producteur du déchet ; 

- désignation du déchet ; 

- code du déchet selon la nomenclature en vigueur (cf. actuellement le décret 

n°2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets dangereux) ; 

- la quantité enlevée (en masse ou en volume ou en nombre d'unités) 

- Ja date d'enlèvement ; 

- le nom de la société de transport qui a pris en charge le déchet à l'usine ; 

- la destination finale du déchet (nom et adresse du centre d'élimination finale) et 

éventuellement le (ou les) centre de regroupement ou de transit par lequel est 
passé le déchet ; 

- [a nature de l'élimination effectuée (incinération, enfouissement, etc…..). 

Un registre retraçant au fur et à mesure les opérations effectuées relatives à l'élimination des 

déchets et reprenant les informations ci-dessus est établi par l'exploitant et tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées, ainsi que les bordereaux ou documents correspondants ci- 

dessus mentionnés. 

L'inspection des installations classées peut demander à l'exploitant de lui communiquer ou de lui 
adresser soit une copie de ce registre, soit un récapitulatif de ce registre selon un modèle qu'elle 

fixera. Cette demande de l'inspection peut être faite soit en vue d'une communication ponctuelle, 
soit en vue d'une communication périodique de ces documents selon une fréquence qu'elle fixera. 

ARTICLE 3.4 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET VIBRATIONS 

Article 3.4.1. —- Nuisances sonores 

Les émissions sonores de l'établissement sont conformes aux dispositions réglementaires qui leur 

sont applicables. En l'état actuel de la réglementation il s'agit de l'arrêté ministériel du 23 janvier 
1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour 

la protection de l'environnement (J.O. du 27/03/97).
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Article 3.4.2 — Vibrations 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 

voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les vibrations émises respectent les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 
1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

Les mesures sont faites selon la méthodologie définie par cette circulaire. 

L'exploitant doit faire réaliser, à ses frais, chaque fois que la demande lui en sera faite par 

l'inspection des installations classées, une évaluation des effets des vibrations mécaniques dues à 
ses installations et transmises dans l'environnement (cette évaluation concerne d'une part la sécurité 

des constructions, d'autre part les effets sur les occupants de ces constructions), par une personne 

ou un organisme qualifié choisi après accord de celle-ci. 

ARTICLE 3.5 - PREVENTION DES RISOUES 

Article 3.5.1. — Canalisations de transport de fluides 

Les canalisations de transport de fluides dangereux (alcool pur, solution de soude, SO2...) sont 

étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de 

contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés 
permettant de s'assurer de leur bon état. Sauf exception par des raisons de sécurité ou d'hygiène, ces 

canalisations, à l'intérieur de l'établissement, sont aériennes. - 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur (couleur fonction 

de la nature du fluide dangereux transporté). 

Article 3.5.2. —- Movens de secours contre l'incendie 

L'exploitant pourvoit l'installation de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués par des extincteurs 

appropriés aux risques à combattre. 

Article 3.5.3. — Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 

aux risques présentés par les installations et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 
conservés sur le site en un ou plusieurs endroits judicieusement choisis. Ces matériels doivent être 
entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces 
matériels. 

Le matériel d'intervention doit comprendre au minimum : 

- 2 appareils respiratoires isolants (air ou O) 

- des gants
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Article 3.5.4. — Zones d'apparition d'atmosphère explosive/matériel électrique de sécurité 

Les dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 réglementant les installations électriques 
des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles 

de présenter des risques d'explosion, dont les principaux articles sont rappelés ci-après, s'appliquent 

aux installations de l'établissement. 

"Principaux articles de l'arrêté ministériel du 31/3/80 

Article 1° 

Les établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées pour la protection de 

l'environnement et dans lesquels une atmosphère explosive est susceptible d'apparaître, notamment en raison de la nature 

des substances solides, liquides ou gazeuses mises en œuvre, stockées. utilisées, produites ou pouvant apparaître au cours 

des opérations, sont soumis aux dispositions ci-après. 

Article 2 

L'exploitant d'un établissement visé à l'article 1° définit sous sa responsabilité les zones dans lesquelles peuvent 

apparaître des atmosphères explosives : 

- soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal de 

l'établissement ; 

- soit de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée. 

Dans les zones ainsi définies, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux 
besoins de l'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant placé en dehors d'elles. 

Les canalisations situées dans ces zones ne devront pas être une cause possible d'inflammation des atmosphères 

explosives éventuelles ; elles seront convenablement protégées contres les chocs, contre la propagation des flammes et 

contre l'action des produits qui sont utilisés ou fabriqués dans les zones en cause. 

En outre, des canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences sur la sécurité générale de l'établissement 

feront l'objet d'une protection particulière, définie par l'exploitant, contre les risques provenant de ces zones. 

Article 3 

3.1- Dans les zones où les atmosphères explosives peuvent apparaître de façon permanente ou semi-permanente : 

les installations électriques doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères 

explosives et répondre aux dispositions du décret n° 78-779 du 17 juillet 1978 et de ses textes d'application. 

3.2— Dans les zones où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible 

fréquence et une courte durée : 

Les installations électriques doivent soit répondre aux prescriptions du paragraphe 3.1., soit être constituées de 

matériels de bonne qualité industrielle qui, en service normal. n'engendrent ni arc ni étincelle, ni aucune surface 

susceptible de provoquer une explosion. 

3.3.— Dans les emplacements spéciaux définis par l'exploitant où le risque d'explosion est prévenu par des mesures 

particulières telles la surpression interne, la dilution continue ou l'aspiration à la source. il est admis que le 

matériel soit de type normal. 

‘Dans ce cas, la réalisation et l'exploitation de ces emplacements seront conçues suivant les règles de l'art et de - 

telle manière que toute défaillance des mesures particulières les protégeant implique la mise en œuvre de 

mesures compensatrices permettant d'éviter les risques d'explosion.
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Article 4 

Dans les zones définies conformément à l'article 2 et s'il n'existe pas de matériel spécifique répondant aux 

prescriptions de l'article 3, l'exploitant définit, sous sa responsabilité, les règles à respecter, compte tenu des 

normes en vigueur et des règles de l'art, pour prévenir les dangers pouvant exister dans ces zones. 

Article 5 

Dans tous les cas les matériels et les canalisations électriques devront être maintenus en bon état." 

Les installations électriques concernées par les dispositions ci-dessus font l'objet d'un contrôle 
spécifique, effectué tous les ans par un organisme extérieur qualifié. Cet organisme doit très 

explicitement mentionner les points de non conformité des installations électriques vis-à-vis des 

dispositions ci-dessus, dans son rapport de contrôle (éventuellement il mentionne une absence de 

non conformité). Ces rapports sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 
ainsi que tous justificatifs des actions correctives menées à l'issue des contrôles. 

Les différentes zones définies par l'exploitant, en application des dispositions ci-dessus, sont 
reportées sur un plan (ou plusieurs si cela est plus compréhensible) de l'établissement tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 3.5.5. — Zones présentant des risques d'incendie d'explosion ou d'émanations toxiques 

Article 3.5.5.1. — Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les zones de ses installations qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 
ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des installations. 

L'exploitant détermine, pour chacune de ces zones de ses installations, la nature du risque 

(incendie, atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. 

Les différentes zones des installations identifiées par l'exploitant en application des dispositions ci- 
dessus, sont reportées sur un plan (ou plusieurs si cela est plus compréhensible) de l'établissement 
tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 3.5.5.2. — Interdiction des feux nus 

Dans les zones où il existe un risque d'incendie ou d'explosion, il est interdit de fumer ou d'apporter 

du feu sous une forme quelconque ou encore d'utiliser des matériels susceptibles de générer des 
points chauds ou des surfaces chaudes, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un 

“permis de feu" délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément 
désignée conjointement avec le personnel devant exécuter les travaux. Cette interdiction doit être 
affichée en caractères apparents. 

En ce qui concerne les engins munis de moteurs à combustion interne, des dispositions doivent être 
prises pour qu'ils présentent des caractéristiques de sécurité suffisantes pour éviter l'incendie ou 
l'explosion.
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Article 3.5.5.3. — "Permis de travail" et/ou "permis de feu" dans les zones visées à l'article 

3.5.5. 1. 

Dans les zones visées à l'article 3.5.5.1., tous les travaux de réparation ou d'aménagement 
conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge 
des circuits.) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un “permis de feu" et en respectant 

les règles d'une consigne particulière ; 

Le "permis de travail" et éventuellement "le permis de feu" et la consigne particulière doivent être 

établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 

travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le 
“permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité des installations doivent être co- 

signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 
désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 

effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

Article 3.5.6. — Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans 

les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention 

de l'établissement, des services d'incendie et de secours ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans Îles zones des 
installations définies à l'article 3.5.5.1. comme présentant des risques "d'incendie" 

ou “d'atmosphères explosives" ; 

- l'obligation du "permis de travail" pour les zones des installations visées à l'article 

3.5.5.1.; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations (électricité, 
réseaux de fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant 

des substances dangereuses ou susceptibles de polluer les eaux 

Article 3.5.7. — Consignes d'exploitation 

L'exploitant élabore, sous sa responsabilité, les consignes écrites nécessaires aux opérations de 

conduite de ses installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien.) ainsi qu'aux 

opérations comportant des manipulations dangereuses. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires,
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- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 

nuisances générées, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

Article 3.5.8. — Prévention de la légionellose au niveau des tours aéroréfrigérantes 

Tout dispositif à refroidissement par pulvérisation d'eau dans un flux d'air est interdit en vue de 

prévenir l'émission d'eau contaminée par la légionella. 

ARTICLE 4 - PRODUCTION D'UNE ETUDE PREALABLE RELATIVE AUX 

OBSERVATIONS D'EPANDAGE 

L'étude d'impact produite par l'exploitant, conformément aux dispositions de l'arrêté préfectoral 

complémentaire du 21/12/01, sera complétée par une étude préalable répondant à toutes les 
exigences de l'article 29 de l'arrêté ministériel du 3 mai 2000 relatif aux prescriptions applicables 

aux ICPE soumises à autorisation sous la rubrique 2251 (Préparation, conditionnement de vin, la 

capacité de production étant supérieure à 20.000 hl/an), dont copie ci-jointe pour information. 

ARTICLE 5 - DISPOSITIONS TECHNIQUES APPLICABLES A 

CERTAINES INSTALLATIONS 

ARTICLE 5.1 - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ACTIVITES DE STOCKAGE ET 

| : | D'EMPLOI DE SUBSTANCES ET PREPARATIONS TOXIQUES (SO) 

Article 5.1.1. — Règles d'implantation 

Article 5.1.1.1. — Pour l'activité de stockage 

Le stockage des récipients (bouteilles) de SO; doit s'effectuer dans le respect des dispositions ci- 
après : 

- prendre les mesures nécessaires pour éviter les chutes de bouteilles 

- les bouteilles doivent être munies en permanence d'un chapeau de protection du 
robinet de bouteille et d'un bouchon vissé sur le raccord de sortie 

— le stockage doit être implanté à une distance d'au moins : 

-_ soit de 10 mètres des limites de propriété lorsque le stockage s'effectue à 
l'air libre ou sous auvent
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- soit de 5 mètres des limites de propriété lorsque le stockage s'effectue dans 

un local ou une enceinte fermé et ventilé selon les dispositions de l'article 

5.1.6 ci-après. 

Article 5.1.1.2. - Pour l'activité d'emploi 

L'emploi (l'utilisation, la mise en œuvre) du SO; doit s'effectuer dans un local ou une enceinte 
fermé et ventilé selon les dispositions de l'article 5.1.6 ci-après, implanté à une distance d'au moins: 

- soit de 10 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation mécanique 
contrôlée n'est pas équipée d'une installation de traitement des gaz appropriée au 

risque 

- soit de 5 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation mécanique 

contrôlée est équipée d'une installation de traitement des gaz appropriée au risque. 

Article 5.1.2 — Interdiction d'habitation au-dessus des installations 

Les locaux dans lesquels s'effectuent les activités de stockage ou d'emploi de SO; ne doivent pas 

être surmontés de locaux occupés par dés tiers ou habités. 

Article 5.1.3. - Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant les activités de stockage ou d'emploi de SO; doivent présenter les 

caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimal suivantes : 

murs et planchers hauts coupe-feu de degré 1 heure, 

- couverture incombustible, 

- portes intérieures coupe-feu de degré 1 heure et munies d'un ferme porte ou 
d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 

- portes donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1 heure, 

- matériaux de classe M0 (incombustibles) 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et 
gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout 

autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des 

accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de ces activités. 

Article 5.1.4. — Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés 
pour éviter tout risque d'atmosphère toxique.
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Article 5.1.5.- Détection de gaz 

Des détecteurs de gaz (SO) sont mis en place dans les parties des installations recensées par 

l'exploitant comme présentant les plus grands risques en cas de dégagement ou d'accumulation 

importante de gaz ou vapeurs toxiques (cf l'article 3.5.5.1. ci-dessus relatif à l'obligation de 

recensement des zones présentant des risques d'émanations toxiques). Ces zones sont équipées de 

systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations. 

Article 5.1.6. — Captage et conditions de rejet à l'atmosphère 

Les installations de la cave susceptibles de dégager des gaz toxiques en raison des activités 
d'emploi de SO; doivent être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser les 
émissions, y compris les points de purges effectuées au cours des opérations de 

branchement/débranchement des récipients (bouteilles), dans des endroits éloignés au maximum 
des habitations. Les débouchés à l'atmosphère ne doivent pas comporter d'obstacle à la diffusion 

des gaz. 

Le débit de la ventilation mécanique du local ou de l'enceinte dans lequel s'effectuent les activités 
d'emploi du SO, doit être tel : 

- que les rejets à l'atmosphère n'entraînent pas de danger pour l'environnement ou 

pour les personnes 

- que la vitesse d'éjection des gaz en sortie de ventilation soit d'au moins 8m/s 

Le point de rejet des gaz à l'atmosphère doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments occupés 

par des tiers situés dans un rayon de 15 mètres. 

Toutes dispositions sont prises pour limiter au minimum le rejet à l'air libre de SO, excepté dans le 
cas des purges en cours d'opérations de branchement/débranchement des récipients (bouteilles). 

. 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit 
en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette 

déclaration doit mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du 
nouvel exploitant et s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa 

forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

ARTICLE 7 

Le présent arrêté sera notifié à l'exploitant. 

Une copie du présent arrêté doit être tenue dans l'établissement, à la disposition des autorités 

chargées d'en contrôler l'exécution. 

Une copie dudit arrêté sera déposée à la mairie de MONTFORT/Argens et pourra y être consultée. 

D'autre part, un extrait de l'arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision, ainsi 

que les prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera affiché dans la mairie pendant 
une durée minimale d'un mois. Procès verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé 
par les soins. du maire de MONTFORT/Argens. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'établissement, par les soins du 

bénéficiaire de l'autorisation. ./.
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Un avis sera inséré par les soins du Préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux 

ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 8 

La présence décision peut être déférée à la juridiction administrative : 

-__ par le demandeur ou exploitant, dans un délai de 2 mois à compter de la notification 
de l'acte, 

- par les tiers dans un délai de 4 ans à compter de la publication ou de l'affichage de 

l'acte, 

ARTICLE 9 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, 

Le Sous-Préfet de BRIGNOLES, 

Le Maire de MONTFORT/Argens, 
L'Inspecteur des Installations Classées auprès de la Direction Régionale de l'Industrie, de la 

Recherche et de l'Environnement 
sont chargés chacun en ce qui concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie sera également 

adressée aux Directeur Départemental de l'Equipement, Directeur Départemental de l'Agriculture et 
de la Forêt, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, Directeur Départemental 

des Services d'Incendie et de Secours, et à Mme la Directrice Régionale de l'Environnement. 

Toulon, le = 8 JAN. 2004 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

L 4 
Jean-Luc NEVACHE 

Pour ampliatio 
our le Préfet et par délégatic: 

Le Chef de Bureau ÿ nn 

iande Béatrice SPIRF



- Nomenclature des installations classées et arrêtés types - 

W® 420 

Æw%  N°361.-Réfrigération ou compression (Installations de) fonctionnant à des pressions 

. manométriques supérieures à 1 bar 
A. - Comprimant ou utilisant des fluides inflammables ou toxiques. 

2° Si la puissance absorbée est supérieure à 20 kilowatts mais inférieure ou égale à 300 
kilowatts. 

B. - Dans tous les autres cas. 

2° Si la puissance absorbée est supérieure à 50 kilowatts mais inférieure à 500 kilowatts. 

Prescriptions générales 

1° L'installation sera implantée, réalisée et exploitée conformément aux prescriptions du présent 

arrêté. 

Toute transformation dans l'état des lieux et toute modification de l'installation ou de son mode 

d'utilisation doivent être portées à la connaissance du commissaire de la République avant leur 

réalisation. 

2° Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être muni 
d'une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

- 100 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 50 p. 100 de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à la pression des 

fluides. | 

3° Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident tel que rupture 

de récipient, déversement direct de matières dangereuses ou insalubres vers les égouts ou les 

milieux naturels (rivières, lacs, etc.). Leur évacuation éventuelle après accident devra être 

conforme aux prescriptions de l'instruction du ministre du commerce en date du 6 juin 1953 (J.O. 

du 20 jum 1953) relative à l'évacuation des eaux résiduaires des établissements dangereux, 

insalubres ou incommodes ; 

4 L'installation sera construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 

être à l'origine de bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 
ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans 

l'environnement par les installations classées lui sont applicables notamment en ce qui concerne 

les normes d'émission sonore en limite de propriété aux différentes périodes de la journée, la 

méthodologie d'évaluation des effets sur l'envirounement des bruits émis par une ou plusieurs 

sources appartenant à ces installations et les points de contrôle qui permettront la vérification de 

la conformité de l'installation. 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement devront répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exigences du 

décret n° 69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris pour son application. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 

haut-parleurs, etc.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 

réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents ; 

4° I ect interdit d'émettre dans l'aimssnhère des fumées énaisses, des hnées, des cuies, des 

poussières ou des gaz odorants, toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voisinage, de 
nuire à la santé ou à la sécurité publique. à la vroduction agricole, à la bonne conservation des 

monuments et à la beauté des sites ; 

6° L'installation électrique sera établie selon les règles de l'art et normes en vigueur. 
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L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera périodiquement contrôlée par un 

technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées. 
L'équipement électrique dés installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être 

conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations 

électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 

susceptibles de présenter des risques d'explosion (J.0. - N.C. du 30 avril 1980) ; 
7° Les déchets et résidus produits par les’installations seront stockés dans des conditions ne 

présentant pas de risques de pollution (prévention des envols, infiltrations dans le sol, odeurs) 

pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
Les déchets industriels seront éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre de la 

loi du 19 juillet 1976, dans des conditions nécessaires pour assurer la protection de l'environnement. 
L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de l'inspection des installations 

classées. 

Prescriptions particulières applicables aux installations de réfrigération 

8° Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront 

disposés de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au-dehors sans 

qu'il en résulte d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à 
l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite 

accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive ; 

9° Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre 

en cas d'accident l'évacuation rapide du personnel ; 

10° L'établissement sera muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, maintenus 

toujours en bon état et dans un endroit d'accès facile. Le personnel sera entraîné et familiarisé 

avec l'emploi et le port de ces masques ; 

_119 Si les locaux sont en sous-sol, un conduit d'au moins 16 décimètres carrés de section les 

desservira. 

Le conduit débouchera au niveau du sol pour permettre la mise en oeuvre, en cas de fuite, des 

groupes électro-ventilateurs des sapeurs-pompiers. Ce conduit pourra être constitué par les gaines 
de ventilation normale des locaux, à condition qu'elles soient de section suffisante et qu'elles 
puissent être raccordées au niveau du sol au matériel des sapeurs-pompiers ; 

12° Lorsque l'appareil de réfrigération est installé dans le sous-sol d'un inimeuble habiié ou 

occupé par des tiers, s'il doit subir un arrêt de fonctionnement d'une durée supérieure à six mois, il 

sera vidangé au préalable ; 

13° Dans le cas où l'agent de réfrigération est un liquide combustible, l'établissement sera pourvu 

de moyens de secours contre l'incendie appropriés, tels que postes d'eau, extincteurs, etc. Ces 
appareils seront maintenus en bon état de fonctionnement et le personnel sera initié à leur DOUTE 

Prescriptions particulières aux compresseurs de gaz combustibles 

A. - Bâtiments 
14° Le local constituant le poste de compression sera construit en matériaux MO. !] ne comporiera 

pas d'étage. 
Des murs de protection de résistance suffisante et formant éventuellement chicane pour l'accès 

aux locaux des compresseurs ou des accumulateurs entoureront ces appareils de façon à diriger 

vers la partie supérieure les gaz et les débris d'appareils d'une explosion éventuelle. 
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Le toit sera construit en matériaux légers de manière à permettre cette large expansion vers le haut 

; 

15° Des murs sépareront les locaux renfermant les appareils et tuyauteries dans lesquels le gaz 

séjourne ou circule de tous les locaux occupés en permanence (à l'exception du bureau du 

surveillant) et de ceux qui pourraient renfermer des matières inflammables ; 

16° Une ventilation permanente de tout le local devra être assurée de façon à éviter à l'intérieur de 

celui-ci la stagnation de poches de gaz. 

| B. - Installations électriques et chauffage 

17° L'installation électrique (éclairage et force) dans l'atelier des compresseurs sera exécutée au 

moyen d'un appareillage répondant aux conditions fixées par les articles 43 et 44 du décret du 14 

novembre 1962. Les moteurs seront de type anti-déflagrant. | 

Les moteurs ne satisfaisant pas à cette condition devront être placés à l'intérieur de l'atelier, dans 

un local isolé de ce dernier par une séparation étanche aux gaz ; 

18° Le chauffage des locaux ne pourra se faire qu'au moyen d'eau chaude, de vapeur ou d'air 

chaud produit à l'extérieur. 

C.- Mesures contre l'incendie 

19° Il est interdit de fumer dans le local de compression et dans les abords immédiats, d'y allumer 
ou d'y introduire une flamme et d'y effectuer des travaux de réparation susceptibles de produire 

des étincelles. 

Lorsque de tels travaux seront nécessaires, ils ne pourront être exécutés qu'après la mise hors gaz 

de l'atelier de compression et après que le chef de station ou son préposé auront contrôlé que les 

consignes de sécurité sont observées ; ces diverses consignes seront affichées en caractères 

apparents ; 

20° Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne pourront être conservés dans la salle 

des compresseurs que dans des récipients métalliques ou dans des niches maçonnées avec porte 

métallique ; 

21° Le local de compression devra être maintenu-en parfait état de propreté : les déchets gras 

ayant servi devront être mis dans des boîtes métalliques closes et enlevés régulièrement ; 

22° Toutes dispositions nécessaires devront être prises pour permettre de combattre 

immédiatement et efficacement tout commencement d'incendie ; à cet effet, la station de 

compression sera munie de moyens de secours appropriés : extincteurs, postes d'eau, etc. Ce 
matériel sera entretenu en bon état de fonctionnement et périodiquement vérifié. 

Une consigne, dont les articles les plus importants seront affichés de façon apparente à l'intérieur et 

à l'extérieur du local, précisera les mesures à prendre en cas d'incendie. Le personnel sera entraîné à 
l'utilisation des moyens de secours. 

D. - Compression de gaz 

23° Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation 

des appareils à pression de gaz ; 

24° Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du 

circuit gazeux ; 

25° Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières 

dans le compiesseur ; 

26° Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement refroidi à la 

sortie de chaque étage intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettront de lire la 
température du gaz à la sortie de chaque étage des compresseurs. 
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Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à chaque 

instant la circulation de l'eau ; 

27° Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la 

pression de gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur 

fixée. 
Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en marche du compresseur 

ou assurera son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau ; 

28° L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés 

judicieusement répartis, dont l'un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression ; 

29° En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront disposés aux endroits convenables 

pour éviter des renversements dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur ; 

30° Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où 

des produits de condensation seront susceptibles de s'accumuler. 
Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la 

manoeuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou 

pour les canalisations. 

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en résulter 
de danger ou d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté. 

Prescriptions particulières aux postes de compression de distribution de gaz destinés à la 

traction des véhicules 

A. - Accumulation du gaz 
31° Le gaz devra être convenablement épuré et déshydraté avant le stockage. En aucun cas, il ne 

devra contenir plus de 1,8 p. 100 d'oxygène en volume, ni plus de 0,03 gramme de cyanogène par 

mètre cube mesuré à 15 °C et 760 millimètres de mercure ; 

32° Il est interdit d'envoyer directement le gaz du compresseur dans les réservoirs du véhicule à 

charger. Le gaz comprimé devra nécessairement passer par des accumulateurs situés entre le 

compresseur et la borne de distribution ; 
33° Les accumulateurs seront placés dans un endroit très aéré et à l'abri du soleil. Ils seront établis 

de préférence verticalement ou, à défaut, suffisamment inclinés pour pouvoir être efficacement 

purgés. Ils devront l'être au moins une fois par semaine. 
Les parois intérieures des accumulateurs seront examinées périodiquement pour déceler les amorces 

de fissures par corrosion. | 

B. - Distribution du gaz 

34° Chaque borne de distribution devra comporter au moins deux dispositifs, dont une soupape 

indépendante, dont chacun doit être capable de limiter automatiquement la pression du gaz débité 
à celle prévue par ladite borne. Il est interdit d'y alimenter un véhicule dont toutes les bouteilles 

n'auraient pas une pression maximale de service au moins égale à ladite pression ; 

35° Le chargement des bouteilles montées sur des véhicules automobiles destinées à 
l'emmagasinage du gaz combustible carburant sera conduit de telle façon que l'accroissement de 

pression dans la bouteille soit au plus égal à 20 bars par minute si elle est en aluminium, à 30 bars 

par minute si elle est en acier ; 

35° Il est interdit de recharger une boutsille dont la p pression atteint les quaire vingi-quinse 

centièmes de la pression maximale de service autorisée pour cette bouteille ; 
37° Des écrans de protection d'unc résistance suffisante seront disposés autour des points de 

chargement, de telle façon que les éclats d'une explosion éventuelle ne puissent pas atteindre les 
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préposés au chargement, ni les passants circulant sur la voie publique, ni les tiers voisins 
éventuels ; 

38° Il est interdit à toute personne étrangère au service (clients compris) de séjourner sur la piste 

de chargement pendant une opération de chargement. 

Un lieu sûr sera mis à la disposition des clients pendant cette opération : ils ne se rapprocheront 

du véhicule qu'après autorisation du préposé au chargement ; 

39° Les conditions 34° à 37° seront affichées en caractères apparents dans Le local où le public a 

accès pendant le chargement ; la défense de stationner sera affichée en gros caractères ; 

40° Les préposés au chargement des véhicules devront avant le raccordement des bouteilles sur la 

rampe de distribution de gaz se faire présenter le certificat prévu par l'arrêté interministériel du 28 

janvier 1941 (art. 4) établissant que le véhicule est apte à être chargé et spécifiant la pression 

maximale à laquelle il peut l'être. Ils devront refuser le chargement si les bouteilles ou Les 

canalisations présentent des traces de chocs. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DU VAR * 

DIRECTION DES ACTIONS INTERMINISTERIELLES 

Bureau de l'Environnement 

et des Affaires Maritimes 

et du Tourisme 

PM 

 ARRETEENDATEDU  L9 AVR 200 
COMPLETANT LES PRESCRIPTIONS GENERALES 

RELATIVES AUX INSTALLATIONS CLASSEES SOUMISES À DECLARATTON 
VISEES PAR LA RUBRIQUE N° 2920 (ex 361) DE LA NOMENCLATURE 

Le Préfet du VAR, 
Chevalier de ls Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le Code de l'Environnement (partie législative, livre V, titre Ier), 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi 

n°76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de 

lPenvironnement, codifiée par le livre V du Code de l'Environnement, 

VU le décret du. 20 mai 1953 modifié relatif à à la nomenclature des installations classées 

pour la protection de l’environnement, 

VT la circulaire du 23 avril 1999 du-Ministre de l’ Aménagement du Territoire et _ de. 
l'Environnement, concernant les tours aéroréfrigérantes visées par la rubrique 2920 

(précédemment rubrique 361) et la prévention de la légionellose, 

VU le rapport du 15 septembre 2000 de l'Înspecteur des installations classées auprès de 

la Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 

VU l'avis du conseil départemental d'hygiène émis au cours de sa séance du 13 décembre 
2000, 

Considérant les préoccupations de santé publique, 

Considérant que les prescriptions contenues dans le présent arrêté sont de nature à 
préserver les intérêts visés à l’article L. 511-1 du Code de l'Environnement, 

3 rs [aber mm NY, a s , Fr rr . T 

EUR PROGPC SÉTECEN RE du Serrliaire Génésai de la Préfecture du VAR 
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ARRETE 

Définition — Généralités 

Article 1 

Les dispositifs à refroidissement par pulvérisation d’eau dans un flux d’air sont soumis 
aux obligations définies par le présent arrêté en vue de prévenir l'émission d’eau 
contaminée par légionella. 

Article 2 

Sont considérés comme faisant partie du système de refroidissement au sens du présent 

arrêté : les circuits d’eau en contact avec l’air et l’ensemble évaporatif qui leur est lié. 
Dans le présent arrêté, le mot exploïtant désigne l’exploïtant au sens de la loi du 19 
juillet 1976 susvisée. 

Entretien et maintenance 

Article 3 

L'exploitant devra maintenir en bon état de surface, propre et lisse et exempt de tout 
dépôt le garnissage et les parties périphériques en contact avec l’eau (et notamment les 
séparateurs de gouttelettes, caissons ...) pendant toute la durée de fonctionnement du 

système de refroidissement. 

Article 4 

I - Avant la: remise en service du système de refroidissement intervenant après un arrêt 

prolongé et, en tout état de cause au moïns une fois par an, l’exploïtant procèdera à : 

e une vidange complète des circuits d’eau destinée à être pulvérisés, ainsi que des 

circuits d’eau d’appoint ; 

s un nettoyage mécanique et/ou chimique des circuits d’eau, des garnissages et des 
parties périphériques ; 

e une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des 
légionella a été reconnue, tel que le chlore ou tout autre désinfectant présentant des 
garanties équivalentes.



Cette désinfection s’appliquera, le cas échéant, à tout poste de traitement d’eau situé en 

amont de l’alimentation en eau du système de refroidissement. 
he. 
en 

Lors des opérations de vidange des circuits, les eaux résiduaires seront soit rejetées à 
l'égout, soit récupérées et éliminées dans un centre de traitement des déchets dûment 
autorisés à cet effet au titre de la législation des Installations Classées. Les rejets à 
légout ne devront pas nuire à la sécurité des personnes ni à la conservation des 
ouvrages. 

I - Si l'exploitant justifie d’une impossibilité technique à respecter les dispositions de 
l’article 4-T, il devra metire en œuvre un traitement efficace contre la prolifération des 
légionella, validé in situ par des analyses d’eau pour recherche de légionella, dont une au 
moins interviendra sur la période de mai à octobre. 

Article $ 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, exploitant mettra à disposition des 
personnels intervenant à l’intérieur ou à proximité du système de refroidissement et 
susceptibles d’être exposés par voie respiratoire aux aérosols des équipements 

‘individuels de protection adaptés (masque pour aérosols biologiques, gants...), destinés 
à les protéger contre l'exposition : 

° aux produits chimiques ; 
e aux aérosols d’eau susceptibles de contenir des germes pathogènes. 

Un panneau devra signaler le port de masque obligatoire. 

Article 6 

Pour assurer une bonne maintenance du système de refroidissement, l'exploitant fera 
appel à du personnel compétent dans le domaine du traïtement de l’eau. 

Article 7 

L’exploitant reportera toute intervention réalisée sur le système de refroidissement dans 
un livret d'entretien qui mertionnera : 

e les volumes d’eau consommée mensuellement ; 

& Îles périodes de fonctionnement et d’arrêt : 

s les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates/ nature des opérations/ 
identification des intervenants/ nature et concentration des produits de traitement) ;. 

e les analyses liées à ]a gestion des installations (température, conductivité, pH, TH, 
FAC, chlorures, concentration en égioneïla…). ,



Les plans des installations, comprenant notamment 1e scuenm à Ju üvs vuvuns uv 

refroidissement, devront être annexés au livret d'entretien. 
? 

Le livret d’entretien sera tenu à la disposition de l’Inspection des Installations Classées. 

Article 8 

L’inspection des Installations Classées pourra à tout moment demander à l'exploitant 
d'effectuer des prélèvements et analyses en vue d'apprécier l'efficacité de l’entretien et 
de la maintenance des circuits d’eau liés au fonctionnement du système de 

refroidissement. 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physoco-chimiques seront réalisés par 
un laboratoire qualifié dont le choix sera soumis à l’avis de l’Inspection des Installations 
Classées. | 

Les frais des prélèvements et des analyses seront supportés par l'exploitant. 

Les résultats d’analyses seront adressés sans délai à l’Inspection des Installations 
Classées. : 

Article S 

Si les résultats d’analyses réalisées en application de l’Article 4-II, de l’Article 7 ou de 

l’Article 8 mettent en évidence une concentration en légionella supérieure à 10° unités 
formant colonies par litre d’eau, l’exploitant devra immédiatement stopper le 

fonctionnement du système de refroidissement. Sa remise en service sera conditionnée 
au respect des dispositions de l’ Article 4-T. 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'Article 4-IL, de lArticle-7 ou de- 
l'Article 8 mettent en évidence une concentration en légionella comprise en 10° et 10° 
unités formant colonies par litre d’eau, l’exploitant fera réaliser un nouveau contrôle de 
la concentration en légionella un mois après le premier prélèvement. Le contrôle 
mensuel sera renouvelé tant que cette concentration restera comprise entre ces deux 
valeurs. 

Conception et implantation des nouveaux systèmes de refroidissement 

Article 10 

L'alimentation en eau d'appoint de chaque système de refroidissement répondra aux 

règles de l'art et sera dotée d’un compteur. 

Le circuit d'alimentation en eau du système de refroidissement sers éqniné d'1 
ensemble de protection par disconnection situé en amont de tout traitement de l’eau de 
l'alirnentation.



Article 11 

Les rejets d’aérosols ne seront situés ni au droit d’une prise d’air, ni äu droit d’ouvrants. 
Les points de rejets seront en outre disposés de façon à éviter le siphonnage de l'air 
chargé de gouttelettes dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les 

COUFS intérieures, 

Article 12 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 13 : Recours 

La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative : 

e par les tiers dans un délai de deux moïs à compter de la publication de l'acte. 

Article 14 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du VAR 

Les Sous-Préfets de BRIGNOLES et DRAGUIGNAN, 
Les Maires du Département, 

Le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, Inspecteur 

des Installations Classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté dont un extraït sera publié dans deux journaux locaux ou régionaux 
. diffusés dans tout le département ainsi qu'au recueil des actes administratifs du VAR. 

- Copie de cet arrêté sera également adressée à M. le Directeur Départemental de 
l'Equipement, M. le Directeur Départemental de l'Agriculture ét de Ia Forêt, M. le 
Directeur Régional de l'Environnement, M. le Directeur Départemental des Affaires 
Sanitaires et Sociales, Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et 
de Secours 

TOULON, le 33 AVR 2001 

Pour le Préfet 

Pour ampiiatie: ion et par délégation 
rour le Préfet et per défénetion Le Sechéssire Général | 

Le Chefde Brecus J- 
- <     

  

  

Christophe MIRISRENT 

= VU pour être annexé à 
3576 notre TU en date 

je 
d = j .? 

Pôur amplation u 7 af zu 
- out le Préfet et par délégatio. Toulon, le Préfet JAN, 2004 

Le Chef d, “our ie Pr | 

7 de Bureau et par délégation 

LE ET Le Secrétaire Général 

& | Claude Béatrice SPIRE 
Jean-Luc NÉVACHE
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Préfecture db Ü RRQ 

Installations Classées 
pour la protection de l'environnement 

INSTALLATIONS SOUMISES A DECLARATION 
(Loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 

et décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977) 

HREHIE 

Extrait de l'arrêté préfectoral du 4 5 DEC. 1685 

ne AAZ | 

4x n° 81 ter - Bois et ratériaux dérivés (dépôts de produits de. 

/ préservation du) 

B - Lorsque les produits sont liquides et non contenus 
dans des emballages de capacité unitaire’ inférieure 
à 30 litres : 

29) lorsque la capacité totale du déoût est 
supérieure à 300 kg mais inférieure ou égale 
à 3 OCO kg... 

+ 

© E = PRESCRIPTIONS GENERALES. _ 

1°) Le dépôt sers situé et installé conformément 
. au plan joint È ia déclaration. : 

| tout projet de modification devra, avant. sa réa 
lisaticn, faire l'objet d'une déclaration au Commissaire de le 
République. 

25) L'équipement électrique des installations 
pouvant présenter un risque d'explosion dait être conforme à 
l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre 
de la législation sur les installations classées susceptibles de 
résenter des risques d'explosion (Journal Officiel - N.C. du 30 

avril 1989). L'installation électrique Sera entretenue en bon. 
état; -elle sera périgdiquement contrôlée par yn technicien com 
pétent. Les ranoctis de contrôle seront tenus è la dispcsition ce 

l'inspecteur des Installations C1 assées.. |
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. .39) Le dépôt sera pourvu de moyens de secours 
contre l'incendie, appropriés aux risques,tels que :postes d'eau, 
réserves d'eau, seaux, pompes, extincteurs..,.Ce matériel sera 
entretenu en bon état de fonctionnement et périodiquement. vérifié. 
1l sera, pendant la période de froid, efficacement protégé contr 
le gel. . 

43) L'installation sera construite, équipée et 
exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'o- 
rigine de bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de 
corprometire la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer 
une gêne pour sa tranquillité. 

59) Les prescriotions de l'arrêté ministériel du 
. 20 acût 158$ relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement 
par les installations ciassées lui sont applicables notamment en 
ce qui concerne les normes d'émission sonore- en limite de pro- 
priété aux différentes néricdes de la journée, la méthodolccie 

d'évaluation des effets sur l'environnement des bruits émis par 
une ou plusieurs sources appartenant à ces installations et les 
points de contrôle qui permettront la vérification de la confor-. 

mité de l' installation. 

. Les émissions sonores ces véhicules, matériels et 
engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissemnt de- 
vront répondre aux règlements en viçueur, en carticulier aux exi- 
gences du décret n° 69.380 du 18 avril 1949 et des textes pris 
pour son application. 

‘ L'usage de tous appareils ce communications pa 
acoustique (sirè ènes, avertisseurs, haut-parleurs, te) oie 

Sénants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est 

v 

mm 

= 

‘exceptionnel et réservé à la prévention ou.auy signalement d'in- 

cidents graves ou a! accidents. 

69) Tout dépôt de produits syr des z 
rieures non couvertes et non aménagées à cet effet e 

79) La nature du dépôt sera indiquée de façsn 
apparente Sur ses accès. 

89) L'interdiction ce fumer, d'asgarter cu feu ou 
d'encendrer des points chaucs soit étre affiznée en gres carac- 

tères très agcarents à la norte st à l'intérieur cu déo6t. 

._ . 59) Toutes discositions seront grises sour cu'ii 
ne Suisse y avoir, en C2s d'accident, £el, qua qugiuSs ca Téci- 
gisnt, déversement direct z2 matières dancerauses ou insaiusres 

vars es Sgouis cu les milieux nacurais (rivières, less).
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109) L' exploitant doit tenir un registre sur le- 
quel est porté, pour chaque produit: 

- la date de livraison et ls quantité livrée, 

- la date de sortie et la quantité prélevée, 

- la quantité totale en stock. 

, Ce registre sera-tenu en permanence à la dispo- 
sition de l'Inspection des Installations Classées. 

. 

119) Des dispositions seront prises pendant la 
manutention pour éviter que le voisinage ne soit incommodé par des 

émissions de vapeurs toxiques ou odorantes, la dispersion de pous- 
sières ou par le bruit. 

| : 12°) Tous réservoirs ou stockages enterrés sont 
interdits. FU. : ; 

“130) Les stockages de produits différents dont le 
mélange est susceptible d'être à l'origine de réactions chimiques : 
dangereuses doivent être associés à des capacités de rétention 
distinctes. En sutre, les agents extincteurs utilisés pour pro- 
téger les stockages de liquides inflammables doivent étre compa- 
tibles avec les produits stockés, 

. - 149) Toute citerne, cuve, récipient, stockage de 
produits... doivent être munis d'une cagacité de rétention dont le 
volume est au moins ésal à la plus grande. des deux valeurs sui- 

“vantes : - 

— 100 % de la capacit é du plus grand réservoir ; 

 . ù - 50 % de ‘la capacité globale des réservoirs as 
scciés. | ° | . 

La capacité doit étre étanche aux produits qu'elle 
pourrait contenir et résister à la pression cu fluide. 

PRESCR IPT 1 
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U à» i ONS PARTICULICRES AUX DEPOTS DE’ PRODUITS D 
IS DANS UN LOCAL 

152) Les lccaux doi vent ‘être clos et la clé con- 
fiée à un agent responseble.. Ft | 

. . « ; 

| _ +. 169) Si les substances en dsoôt se Drésentent sous 
farm à la fais solides et liquide, le local peut être comsarti- 
menté et la partie réservée aux sroduits liduides coit étre aména- 

gée en cacacité ce rétention.
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‘179) Le sol-des locaux doit être étanche, maintenu 
en parfait état de propreté et équipé de façon à pouvoir recueil- 
lir facilement les oroduits libérés lors d' accidents de manuten- 
tion. 

7. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES AU DEPOTS DE PRODUITS INFLAMMASLES 

189) Les prescriptions contenues dans 
1' arrété-tyoe 253 sont spplicables. 

” 

Les stockages de liquides inflammables doivent 
résondre aux dispesitions d'imlantstion imasées par la règle 

mentation en vigueur. 

199) Tout chauffage à feu nu où par un 
procédé présentant des risques d'inflammation équivalents est 
interdit. 

Le chauf Ffage : de liquides inflammables ne DCurra se-: 
faire que par fluide caurrant (air, eau, vapeur d'eau), la tem- 

sérature de la paroi extérieure chauffante n'excèdant pas 150 CC. 
Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas 
particulier s'il présente des garanties de sécurité équivalentes. 

209) Les éléments de construction du local dans 
lequel est installé le désôt présenteront les caractéristiques ce 
réaction et de. résistance alu feu suivantes : 

sait : 

- parois coupe-feu de degré 2 heures ; 

CSu _. rture incombustibie ou plancher-haut 
soupe-Feu. ds degré ; Lo 

quve 
l heure 

_ Dortes nare-flsmmes de degré 1 demi-heurz. 

  

soit : 

= [a] = = = = + - = - isolement de 8 mètres osr rasgort à touc autre 
« 2ba< L bâtiment, 

crerncraetin Noermu eee er ee Re 
FJRESCRIPTIUNS PARTICULITAZS SUR L£IS OLCHLTS 

u \ , 1 : à T2 = 219) Les emDallases vides, les cartonne, les ra- 
Sc Tome in: = + 4. = » _ jia-e. H tigres slastiques, les silettes on sis ai £gus ccjsis solides 

= = 34 $ Lihan = pm, = +4 = mdmirmt 1 — Domousiitiss Soivent'étre sisckés sans des lieux adécuais, su: 
icones ami & jen éiise ins e moe mi baume - à risarment éloicnés des zrgcuits inflammables Cu. Lékicuos sù cans 
< ES : jan. = » 0: : = & 
LSS CONCILIONS NS NUISETL ges à i 2nvirSNierenc.
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22%) Les déchets seront éliminés dans des instal- 
lations réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 
1976, dans des conditions nécessaires pour assurer la protection 
de l'environnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier 
l'élimination sur demande de l'inspection des installations clas- 
sées. ° 

Le brülage des déchets à l'air libre est interdit. 

VU pour.être annexé à 

| notre arrêté en date 
du - 8 JAN. 2004 

| Toulon, te | ë JAR, 2004 

Pour le Prétet 

- et par délégation 

Le Secrétaire Général 

y 
Jean-Luc NÉVACHE | 

  

‘Pour amphation 

.… our le Préfet et par délégatio: 
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Le Chef de Bureau 

Ciaude Béatrice SPIRE



Art. 29. - Tout épandage est subordonné à une étude préalable, comprise dans l'étude d'impact 

montrant l'innocuité (dans les conditions d'emploi) et l'intérêt agronomique des effluents ou des 

déchets, l'aptitude du sol à les recevoir, le périmètre d'épandage et les modalités de sa réalisation. 

Cette étude justifie la comptabilité de l'épandage avec les contraintes environnementales recensées 

ou les documents de planification existants et est conforme aux dispositions du présent arrêté et à 

celles qui résultent des autres réglementations en vigueur . 
Cette étude préalable doit comprendre au minimum : 

1° La présentation des déchets ou effluents : origine, procédés de fabrication, quantités et 

caractéristiques ; 

2° La représentation cartographique au 1/25 000 du périmètre d'étude et des zones aptes à 

l'épandage ; 

3° La représentation cartographique à une échelle appropriée, des parcelles aptes à l'épandage et 

de celles qui en sont exclues, en précisant les motifs d'exclusion ; 

4° La liste des parcelles retenues avec leur référence cadastrale ; 

5° L'identification des contraintes liées au milieu naturel ou aux activités humaines dans le 

périmètre d'étude et l'analyse des nuisances qui pourraient résulter de l'épandage ; 

6° La description des caractéristiques des sols, des systèmes de culture et des cultures envisagées 

dans le périmètre d'étude ; 

7° Une analyse des sols portant sur les paramètres mentionnés au tableau de l'annexe II c, réalisée 

en un point de référence, représentatif de chaque zone homogène ; 

8° La justification des doses d'apport et des fréquences d'épandage sur une même parcelle ; 

9° La description des modalités techniques de réalisation de l'épandage ; 

10° La description des modalités de surveillance des opérations d'épandage et de contrôle de la 

qualité des effluents ou déchets épandus ; 

11° La localisation, le volume et les caractéristiques des ouvrages d'entreposage. 
L'étude préalable est complétée par l'accord écrit des exploitants agricoles des parcelles pour la mise 

—-en-oeuvre de l'épandage dans les conditions envisagées. .- 
Une filière alternative d'élimination ou de valorisation des déchets solides ou pâteux doit être 

prévue en cas d'impossibilité temporaire de se conformer aux dispositions du présent arrêté. 

Le préfet peut faire appel à un organisme indépendant du producteur de déchets ou d'effluents et 
mettre en place un dispositif de suivi agronomique des épandages dans un objectif de préservation 

de la qualité des sols, des cultures et des produits. 

VU pour être annexé à 

notre anus a L date 

  

du 

Toulon, le 8 JAN. 2004 
Pour le Préfet 

…. et par délégation 
| Pour ampliatior. Le Secrétaire Général 
“our le Préfet et par déiéga…. p 

Le Chef de Bureau | 7] 
a, _ 

De an Jean-Luc NÉVACHE 

Thande Béatrice SPIRF 

CDROM Editions Législatives. 1


